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Madame McKay,

Je vous remercie de votre lettre du22mai 2015 ausuJetduprojetdeloi C-51; Lot antiterroriste
de 2015.

Le projet de loi C-51 comporte de graves lacunes. Je peux vous assurer queje reste opposee a ce

projet de lot et que je vais voter contre son adoption lors de sa troisieme lecture au Senat En
fait. Ie 14 mai 2015, j'ai moi-meme prononce un discours contre ce projet de loi lors de sa

deuxieme lecture au Senat. Vous trouverez ci-joint une copie de ce discours.

Encore une fois, je vous remercie d'avoir pris Ie temps de m'ecrire pour exprimer vos

preoccupations face au proj et de lot C-51.

Je vous prie d agreer, madame McKay, mes salutations distinguees.

f^^€^
L'honorable Claudette Tardif^
Senatrice de PAlberta

246 Edifice de 1'Est / East Block

Ottawa, (Ontario) K1A OA4
Tel./Tel: 613-947-3589

T^c./Fax: 613-947-3609
claudette.tardif@sen.parl.gc.ca

www.claudettetardif.ca
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LE SENAT

Le jeudi 14 mai 2015

PROJET DE LOI ANTITERRORISTE DE 2015

PROJET DE LOT MODIFICATIF—DEUXI^ME LECTURE

L'ordre du jour appelie :

Reprise du d6bat sur la motion de 1 honorable s6nateur
Runciman, appuy6e par 1'honorable senatrice Beyak, tendant
& la deuxieme lecture du projet de loi C-51, Loi ^dictant !a Loi
sur la communication d information ayant trait & la s6curlt6
du Canada et la Loi sur la suret6 des d6placements aeriens,
modifiant Ie Code criminel, la Lol sur Ie Service canadien du
renselgnement de securite et la Lot sur 1 immigration et la
protection des r6fugi6s et apportant des modifications
connexes et corr61atives a d autres lois.

I/honorable Claudette Tardif : Honorables s6nateurs, je souhaite
intervenir pour exprimer mori opposition au projet de loi C-51.
Comme plusleurs d'entre vous, j'6tais a 1 edifice du Centre du
Parlement ie 22 octobre dernier, lorsque ce symbote de la democratie
de notre pays a et6 attaque. Les 6v6nements tragiques du
22 octobre et I'attaque mortelle contre un soldat qui s'est produite
d Saint-Jean-sur-Rlchelieu nous ont tous profond6ment secou6s.
Toutefois, je ne crois pas que ces attentats justifient la n6cessit6
urgente de bruner les droits et libertes des Canadiens, comme ie
propose 1c projet de loi C-51.

Le gouvernement a choisi de legiferer sans nous offrir de preuves
concretes indiquant que des restrictions permanentes aux libertes
indlvlduelles contribueraient a rendre Ie Canada plus s6curitaire.
Nous avons Ie devoir de prendre tout Ie temps n^cessaire pour bien
analyser cette question de la plus haute importance et qui pourrait
avoir des consequences n6fastes, & defaut d'avoir unjuste 6quilibre
entre les pouvoirs accord6s aux institutions federales et la protection
des droits individuels recomius par la Charte canadtenne des droits
et libert6s.

[Traduction}

Tout en reconnaissant que certains 616ments de ce projet de ioi
peuvent etre necessaires, je crains que nous 6changions de pr^cieux
droits et Ubert6s centre un faux sentiment de security.

Des voix : Bravo!

La s£aatrice Tardif : Comme plusieurs d entre vous, j ai re^u de
nombreuses lettres de Canadlens qui me faisaient part de leurs
preoccupations a 1'^gard du projet de loi C-51. II y a eu quelques
lettres types, mais c'6tait souvent des lettres r6dig6es par Ie
signataire. Honorables coll^gues, j'aimerais vous lire quelques
extraits de certaines d'entre elles qui m'ont 6t6 envoyfes par des
Albertains, comme moi.

Un residant de 1'Alberta m'a 6crit ceci, an sujet du projet
de loi C-51 :

II me fait avoir peur, non pas des extr^mistes ni des groupes
radicaux, mais des po-uvoirs qui nous survelllent et nous
gouvernent. II est absolument terrifiant de voir nos libert6s
fondamentales nous £tre peu d peu retirees.

Un r6sldant de Calgary dit ceci ;

Ce projet de lol est pr6sente comme une mesure antiterroriste.
Or, comme on r6ussit d6j& a contrer des attaques terroristes

coordonn6es, it semble qu'il s'agit 1& d'un projet de loi inutile
fond6 uniquement sur la parano'fa.

Une femme d Edmonton 6crit ceci ;

L'adoption de ce projet de loi NE FAIT RIEN pour que je me
sente mleux prot6g6e contre les menaces 6trang6res [...] Je suis
plutot d6courag6e que Ie gouvernement pr6f6re si>en prendre d
mes droits au lieu de trouver d autres fa$ons d aider les
citoyens.

Un autre r6sidant de Calgary 6crit ced :

Depuis trop longtemps, on force les Canadiens & 6changer
leurs droits garantis par la Charte centre un hypoth6tique
renforcement des mesures de s6curit6. Nous n'avons pas
besoin du projet de loi C-51. Sil est adopte, lcs tribunaux
devront se pencher pendant des d^cennies sur une mesure
legislative qui aura d'enormes consequences nfigatives pour
I'ensemble de nos droits.

Honorables coil^gues, comme ces Albertains et des milliers
d'autres Canadiens, je suis 6galement tr6s pr6occup6e par
plusieurs dispositions de ec projet de loi, dont il sera question
dans mes observations d aujourd hui.

[Franfais]

Premi^rement, les definitions proposees dans Ie projet de loi sont
beaucoup trop floues. Ces definitions ne nous disent pas quels actes
spteifiques seront consid6r6s comme du « terrorisme en general ».
En fait, FAssociation du Barreau canadien a fait une mise en garde
quant d cette large definition d'un « acte terroriste ». Permettez-moi
de citer un passage du m6moire de 1'Assodation :

Interpret6e de fa9on restrictive par les tribuaaux, cette
proposition n'ajouterait rien aux dispositions constitutives
d'lnfractions actuettes [...] Interpr6t6e largement, elle ferait
1'objet de contestations importantes, St grands frais pour les
contribuables, et pourrait viser des activit6s de nature plus
poUtique que dangereuse.

L'ajout d'une definition de ce que constitue une « activit6 portani
atteinte & la s6curit6 du Canada » est aussi un sujet de debat. Entre
autres, entraver Ie fonctionnement d'infrastructures essentielles est
consid6re comme une menace pour la s6curit6 de notre pays.
Plusieurs se demandent ce que comprennent les mots
« infrastructures essentielles » et si cette cat^gorie comprend des
ponts ou des routes. Bien queje reconnaisse que Ie gouvernement a
modifi6 cet article du projet de lot pour supprimer Ie mot «licite »
de la clause d'mterpr6tation, Ie langage reste vague et i! y a encore
beaucoup d ambiguit6s.

[Traducfion]

La creation de la nouvelle Loi sur la communication
d'information ayant trait & la security du Canada est une grande
source de preoccupation. M&ne s'ii n'a pas 6t6 invit6 & •t6moigner &
1'autre endroit, Daniel Therrien, r6cemment nomm6 commissaire d
la protection de la vie privee, a soumis un memoire tr6s detaill6 sur
cette partie du projet de loi C-51, et il a comparu devant Ie Comite
senatorial permanent de la s6curit6 nationaie el de la d6fense lors de
son etude pr6alable du projet de loi. II a fait plusieurs
recommandatkms pour ameliorer te projet de loi C-51 et 6tabUr
les protections n^cessaires pour prot^ger Ie droit a la vie priv6e.
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Malheureusementi aucune de ces recommandations n'a 6t6
retenue & 1'autre endroit. Dans son m6moire, M. Therrien a dit ceci :

[...] I'ampleur de la communication d'information proposfo est
sans pr6c6dent, la port6e des nouveaux pouvoirs conf6r6s par
la Lot est excessive, d'autant plus que ces pouvolrs touchent
les Canadiens ordinaires, et les garanties juridiques propres a
assurer Ie respect de la vie prlv6e laissent grandement & d6sirer.
Certes, la possibilit6 de connaitre pratiquement tout sur tout Ie
monde pourrait permettre de d6tecter de nouvelles menaces,
mais la perte au chapitre de la vie priv6e est manifestement
d6mesur6e.

• (1440)

Dans sa declaration 6crite, Ie commissaire d la protection de la vie
priv6eaindiqu6qu'^sonavis,« Ie projet de loi C-51 6tablit un seuil
beaucoup trap bas pour la communication des renselgnements
personnels des Canadiens et 61arglt beaucoup trop la port6e de la
communication d information », et que « Ie projet de lot C-51 est
beaucoup trop permissif en ce qui a trait A la fa^on dont
1'information communiquee sera trait6e »

En effet, la communication d'mformation entre les 17 agences
gouvernementales nomm6es ne se limlterait pas & de pr6sum6s
terroristes connus. Elle pourrait aussi englober des Canadiens
respectueux des lots, pour autant, comme !e souligne Ie commissaire
d la protection de la vie priv6e, qu'elle soit « pertinente pour la
detection de menaces »; remarquez qu'on ne dit pas « n6cessaire »,
mais bien « pertinente ». De plus, Ie projet de loi ne pr6voit aucune
limits quant d la p6riode de conservation de Hnformation; les
17 agences gouvernementales nomm6es pourraient done !a
conserver ind6fmiment.

Honorables s6nateurs, je trouve aussi pr6occupantes les nouvelles
dispositions pr6vues d la partie 2 du projet de ioi, dans la Loi sur la
suret6 des d6placements a6riens, ^ propos^de ce qu'on appelle
commun6ment la lists d'interdiction de vol. A I*heure actuelle, une
personne se voit ajout6e & cette liste si Ie ministre peut
raisonnablement soup^onner qu'elle repr6sente un risque pour la
s6curit6 a6rienne. En vertu du projet de loi, on ajoutera d la liste
toute personne que Ie ministre peut raisonnablement soup9onner de
vouloir voyager d des fms terroristes.

Je crains que cette liste ne soit pas g6r6e ad6quatement e£
enfreigne les drolts de citoyens ordinaires. Le ministre ne sera pas
tenu de JustiHer 1 ajout d'une personne ^ la liste, ni d'expliquer
pourquoi son nom n'en est pas retir6.

II exists un processus d'appel pour toutes les decisions rendues par
Ie ministre. Toutefois, ceux qui portent une decision en appel ne
pourront peut-Stre pas vqir tous les 6I6ments de preuve utilises
centre eux, ni savoir comment ils out 6t6 recueillis. Le Juge est tenu
de donner ^ 1'appelant et au mlnistre la possibility de se faire
entendre, mais comme 1 appelant peut-il se d6fendre s'il ne sait
pratiquement rien des 616ments de preuve pr6sent6s au juge?

De plus, toute information, meme celle qui est recueillie
ill6galement, sans un mandat, et qui serait irrecevable devant un
tribunal, telle que 1 mformation obtenue au moyen de la torture ou
de l'6coute 61ectronique ill6gale, sera admissible devant un juge
pourvu qu'il estime qu'elle est fiable et pertinente.

Les similitudes entre les dispositions du projet de ioi C-51 et celles
concernant les certificats de s6curit6 sont 6videntes. Dans les deux
cas, les dispositions autorisent Ie procureur general ^ presenter des
preuves an juge, mais elles empechent l'accus6 d'en prendre
connalssance. Or, Ie projet de loi C-5I contredit dlrectement une
decision rendue par la Cour supreme du Canada dans 1'arrSt Harkat
et 1'arret Charkaoui au sujet des certificats de s&;urit6. La cour a
statu6 que les certificats de s6curit6 sont constitutionnels dans la

mesure ou une tlerce partie, 1'avocat special, a acc6s d toute
1'information du gouvernement.

Le projet de loi C-51 ne pr6voit pas d'avocat spficial, m@me si
I'htstpire a clairement prouv6 qu'une tierce partie est grandement
n6cessaire pour qu'une aflaire soit examine de mani6re equitable.

Jl ne fait aucun doute que les mesures que contlent Ie projet de loi
se traduiront par 1'ajout des noms de Canadiens innocents & la liste
d'interdiction de vol, sans qu'ils ne sachent pourquoi. II s'agit d une
grave lacune dans Ie projet de loi.

{Frangais}

Le projet de loi C-51 modifle Ie Code criminel du Canada pour
fraifer de fa question de ta propagande terroriste. On ajoute ainsi
une infraction, soit un acte criminel, & I'articlel 6 en 6dictant
I'artlcle 83.221 au Code criminel du Canada. Ainsi, quiconque
pr6conise la perp6tration d'infractions terroristes en g6n6ral pourra
etre d6clar6 coupable dun acte criminel, peu importe si cette
perp6tration mene & une attaque ou non. De plus, toute publication,
soil 6crite ou enregistr6e, dont la distribution constitue de la
propagande terroriste peut etre saisle au moyen d'un mandat
autoris6 par un juge. La saisie d'une publication peut @tre effectute
si Ie tribunal est convaincu qu elle constitue, « selon la
preponderance des probabilit6s », de la « propagande terroriste ».
Le concept seion lequef il faut avoir un motif raisonnable de croire
qu'il y a infraction, qui est utilise par les juges de paix conformement
a Fartlcle 487 du Code criminel et qul permet d'accorder un mandat
de perquisifion, n'est aucunement respect^. A mon avis, si ce proj'et
de loi est adopt^, il sera essentiel de mettre en place un m6canisme de
surveillance pour 6viter des abus possibles.

[Traduclion}

En outre, 1c projei de loi C-51 fait en sorte qu il est plus facile
d'6tablir la preuve n6cessaire pour imposer un engagement assorti
de conditions el proc6der ^ des arrestations preventives. Bn vertu de
la loi actuelte, avant mSme qu'il puisse demander un engagement
assorti de conditions, 1c procureur g6n6ral doit avoir des motifs
ratsonnables de croire qu un acte terroriste sera commis et qu'un tel
engagement est n6cessaire pour eviter que 1'acte soit entrepris.

Aux termes du projet de loi C-51, Ie procureur g6n6ral devra avoir
des motifs raisonnables de croire & la possibility qu une activite
terroriste soit entreprise — nous sommes passes de « croire qu'une
activit6 terroriste sera entreprise » & « croire & la possibilite qu une
activity terroriste soit entreprise » — et de soup^onner que
I imposition dun engagement assort! de conditions aura
vraisemblablement pour effet d'empecher — nous sonunes passes
de « est n6cessaire pour 6viter » ^ « aura vraisemblablement pour
effet d'empgcher » — que 1'activite terroriste soit entreprise. Le fait
de remplacer les mots « croire qu une activity terroriste sera
entreprise » par les mots « croire & la possibility qu'une activity
terroriste soit entreprise » et les mots « est n6cessaire pour 6viter »
par les mots « aura vraisemblablement pour effet d empScher »
signifie done que 1'on abaisse !e seuil de la preuve requise pour
imposer uti engagement assort! de conditions & une personne.

Le meme type de modification peut Stre observe pour les
arrestations preventives sans mandat. Aux termes du projet de
loi C-51, toujours sous reserve de motifs raisonnables, un agent de
la paix n'a qu'^ soupgonner que la mise sous garde de !a personne
aura vraisemblablement pour effet de 1 empgcher de se livrer a une
activity terroriste plutot que de soup^onner que la mise sous garde
de la personne est n6cessaire atm de 1 emp8cher de se livrer & une
activite terroriste.

Ces modifications du libell6 auront de lourdes consequences sur la
fa^on d'interpreter la loi. II est tout A fait probable que Ie nombre de
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d6tentions preventives et d'impositions d'engagements assortis de
conditions augmente.

[Frangais}

Le projet de lot C-51 permet aux Juges d'exiger zine caution
lorsqu ils ordonnent un engagement assort! de conditions. De plus,
les juges poseront une exigence en demandant que la personne sous
engagement c6de son passeport ou qu'elle demeure dans une region
dfaignee pour la dur6e de 1'engagement. Si Ie Juge n'ordonne pas ce
type de condition, U devra expliquer les motifs de sa decision.
Evidemment, en demandant auxjuges de s expliquer s ils n imposent
pas ce type de condition, Ie gouvernement vise SL ce que 1'ordonnance
de ces deux conditions devienne pratique courante, et non pas un
recours exceptlonnel.

[Traduction}

L'un des aspects les plus singuliers de ce projet de lot, ce sont les
modifications apport6es & la Loi sur Ie Service canadien du
renseignement de s6curit6. Ce projet de loi donnera des pouvoirs
accrus au SCRS, mais sans pr6voir quelque surveillance que ce soit
pour veiller &. ce que ces pouvoirs accrus soient utilises de fa?on
appropri6e.

A 1'heure actuelle. Ie role du SCRS est avant tout de recueillir des
renseignements. Le projet de loi C-51 permettra au SCRS
d'intervenir concr^tement pour contrer les complots terroristes,
tant au pays qu'^ I'6tranger. C'est une modification fondamentale
6norme du mandat de 1'organisme. Le projet de toi C-51 pr6voit
tout de meme certaines limites d ce que peut faire !e service de
renseignement, mais il lul sufflra d'un mandat pour outrepasser ces
limites, aussi bien au Canada qu SL 1 Granger.

Honorables s6nateurs, aucun autre pays d6mocratique ne
permettrait & un juge d'accorder & un organisme de s6curit6, dans
Ie cadre d'une audience secr^te, un mandat lui donnant
1'autorisation de violer la Constitution.

Le gouvernement s'efforce de rassurer les Canadiens en leur disant
que ces nouveaux pouvoirs feront 1'objet d'une supervision de la
part du Comit6 de surveillance des activit6s de renselgnement de
security, qui devra presenter des rapports annuels indiquant. Ie
nombre de mandats ayant 6t6 d6Iivr6s.

Honorables s6nateurs, m'accorderez-vous cinq minutes de plus?

Son Honneur 1c President: Les s6nateurs sont-ils d accord pour
accorder cinq minutes de plus?

Des voix : D'accord.

Son Hoaneur Ie Prfoident: La s6natrice dispose de cinq minutes de
plus.

La s^natrice Tardif: Le gouvernement s'efforce de rassurer les
Canadlens en leur disant que ces nouveaux pouvoirs feront 1'objet
d'une supervision de la part du Comit6 de surveillance des activit6s
de renseFgnement de s6curit6. Celui-ci devra presenter des rapports
anmiels mdiquant combien de mandats autorisant Ie SCRS a
outrepasser les limites impos6es par la Constitution ont 6te d61ivr6s.
Ce rapport indiquera 6galement combien de mandats ont 6t6
refuses. Toutefois. Ie Comite de surveillance des activit6s de

renseignement de s6curit6 ne possfede pas les outils ad^quats pour
prendre part au processus de surveillance d6mocratique des activit^s
du SCRS.

Honorables s6nateurs, Ie SCRS doit faire 1'objet dune
surveillance parlementaire.

L'absence de surveillance partementaire a etc denonc6e par de
nombreuses personnes, y compris quatre andens premiers ministres
et plusieurs juges de la Cour supreme a la retraite.

Dans une declaration publics dans Ie Globe and Mail et dans La
Presse, les qua-tre anciens premiers ministres ont dit ceci :

Les objectifs de protection des droits de la personne et de
maintien de la s6curit6 pubtique sont complementaires, mais il
a 6t6 d6montr6 que d'importantes violations de droits de la
personne peuvent etre commises au nom de la security
nationale. Compte tenu du secret qui entoure les activit6s de
s^curite nationale, des violations de droit peuvent ne pas §tre
relev6es et demeurer sans recours.

• (1450)

La pratique courante a 1'etranger, honorables s6nateurs, est de
soumettre ce type d'organismes & une forme ou une autre de
surveillance qui est exercee par Ie Parlement ou Ie Congr6s pour
s'assurer que les droits fondamentaux des cltoyens sont proteg6s.
D'ailleurs, Ie Comit6 sur la torture des Nations Unies a demand6 au
Canada d'exercer une plus grande surveillance sur ses organismes de
security nationale. Si Ie projet de loi C-51 est adopt6 dans sa forme
actuelle, 1c Canada, sera Ie seul pays du Groupe des cinq — qui
comprend aussi les fitats-Ums, la NouvelIe-Z61ande, 1'Australie et la
Grande-Bretagne — dont Ie corps I6gislatif n'exercera pas de
surveillance sur les responsables du renseignement, ^ qui on aura
donn6 de plus grands pouvoirs pour contrer les menaces terroristes.

La France d6bat actuellement de mesures semblables d celles
propos6es dans Ie projet de IolC-51, mais ces mesures
comprendraient une commission nationale ind6pendante — la
Commission nationale de controle des techniques de
renseignement; — qui exerceralt une surveillance directs sur son
agence du renseigaement. Des d6putes de !'Assemb!6e nationale et
des membres de son S6aat si6geraient a cette commission.

Pourquoi 1c gouvernement refuse-t-i! d envisager qu une
surveillance parlementaire soit exerc6e sur Ie SCRS?

[Frangais}

Chers coll6gues, il y a certainement de bonnes intentions qui
motivent ce projet de lot. Je comprends trfis bien Ie monde dans
iequel nous vivons. Cependant, il y a aussl un grand risque que nous
y perdions des droits et libertes. Une fois qu'ils seront perdus, il sera
trfes difficile de changer d'orientatlon et de r6cup6rer ces droits et
libert6s.

Honorables s6nateurs, il faut trouver un juste equilibre entre Ie
drolt i la security et ie drolt- d la preservation des Iibert6s
fondamentales, notamment les libert6s individuelles, et ce, pour
1'ensemble des citoyens. Selon de nombreux experts de ce domaine,
ce projet de !oi n'atteint pas ce juste equilibre. C'est la raison pour
laquelle je ne puis appuyer Ie projet de loi C-51.


